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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2024/0384/HU - C00A - Agriculture, pêche et denrées alimentaires

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l’information, les autorités hongroises ont notifié à la Commission, le 4 juillet 2024, un projet «sur la modification de la loi
XLVI de 2008 sur la chaîne alimentaire et son contrôle officiel» (ci-après dénommé «projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur analyse conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l’Union, les autorités hongroises sont invitées à bien vouloir répondre à la demande
d’informations complémentaires suivante:

1. Les autorités hongroises sont invitées à expliquer pourquoi seuls les commerçants exerçant des activités de commerce
en gros ou les détaillants de produits alimentaires qui ont généré un chiffre d’affaires net de plus de 100 milliards de HUF
(au cours de l’année civile précédente) seraient tenus de proposer la denrée alimentaire concernée (produits dont la
durabilité minimale est supérieure à 48 heures, au moins 48 heures avant la date de durabilité minimale) à un organisme
intermédiaire chargé de la récupération de denrées alimentaires (voir l’article 3 du projet notifié). Les autorités
hongroises pourraient-elles expliquer de quelle manière le seuil a été fixé et sur la base de quels critères?

2. Les autorités hongroises pourraient-elles éclaircir la manière dont le chiffre d’affaires de plus de 100 milliards de HUF
est calculé? Étant donné que les détaillants peuvent exercer en tant que détaillants intégrés ou chaînes de franchise, les
opérateurs hongrois pourraient-ils expliquer comment le seuil de 100 milliards de HUF s’applique aux détaillants de
produits alimentaires organisés en tant que chaînes de franchise?

3. Les autorités hongroises sont invitées à fournir des informations sur les raisons de l’inclusion de certains produits dont
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la durée de conservation est particulièrement courte, tels que le poisson et la viande fraîche, le lait, et à fournir toute
évaluation de la proportionnalité effectuée à cet égard?

4. Les autorités hongroises pourraient-elles préciser si des mesures moins restrictives ou d’autres mesures ont été
envisagées pour atteindre l’objectif, et, le cas échéant, quelles sont ces mesures? Les autorités nationales peuvent-elles
fournir des informations complémentaires à ce sujet?

5. Les autorités hongroises sont en outre invitées à préciser la manière dont le projet notifié vise à garantir que
l’introduction d’une obligation, pour certains grands exploitants du secteur alimentaire, de donner des produits ayant
atteint leur date limite d’utilisation optimale dans les 48 heures n’entraîne pas, pour les exploitants du secteur
alimentaire, une modification de leur système d’étiquetage, qui passerait de la mention «à consommer de préférence
avant le» à «date limite de consommation».

6. Les autorités hongroises peuvent-elles préciser si la base de données de récupération de denrées alimentaires décrite
dans le projet notifié doit être comprise comme un système de traçabilité au sens de l’article 18 du règlement (CE)
nº 178/2002 (règlement établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire) et,
pour les denrées alimentaires d’origine animale, de l’article 3 du règlement d’exécution (UE) nº 931/2011 de la
Commission?

7. La liste des produits concernés par le projet notifié comprend, entre autres, les produits pour lesquels l’annexe X du
règlement (UE) nº 1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires (règlement
ICDA) prévoit que la mention de la date de durabilité minimale n’est pas requise, comme le sucre et la farine. Les
autorités hongroises sont invitées à expliciter la manière dont elles entendent veiller à ce que cette mesure n’entraîne
pas davantage de déchets alimentaires issus de produits ne figurant pas sur la liste de l’annexe X du règlement ICDA.

Les autorités hongroises sont invitées à répondre avant le 31 juillet 2024.
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